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venons les présenter à la CCI. Je note d’ailleurs
que nous avons la même démarche à l’égard 
de l’Union patronale d’Ille-et-Vilaine et de 
la Fédération régionale des travaux publics. Cela
fait partie du dialogue qui doit exister entre nous.

Culture commune

Je pense que nous avons la chance de vivre dans
une société démocratique, dans une société très
développée, et qu’il est important que les diffé-
rents acteurs de cette société se rencontrent. 
Personnellement, j’ai la chance d’occuper ces fonc-
tions de maire de Rennes depuis 1977 et 
je vois comment la société française s’est décrispée.
Si vous vous reportiez aux premiers travaux de l’as-
semblée générale de la CCI après mon élection,
vous verriez qu’il y avait beaucoup de tristesse. Je
dois dire que l’un de vos prédécesseurs, le Prési-
dent Travers, pour lequel j’ai toujours eu beau-
coup d’affection, a eu une orientation tout à fait
respectable en disant “il faut jouer le jeu des insti-
tutions”. Si je parle de ce dialogue, c’est parce que
nous sommes dans une situation de co-responsa-
bilité. Il importe que nous puissions échanger de
façon à créer une culture commune. La dépense
publique ou la dépense privée n’est pas bonne ou
mauvaise en soi. Simplement, il faut que nous

sachions l’utilisation qui peut être faite de telle ou
telle dépense. Je crois que, dans le respect des com-
pétences, des différences, des personnalités, ces
échanges et cette création d’une culture commune
peuvent être très profitables. 

Quand on a la responsabilité d’une institution
ou d’un territoire, il faut aussi savoir aller au-
delà de ses propres divergences. Sachant que 
la concurrence entre les villes et entre les terri-
toires existe, sachant aussi que le chef d’entre-
prise est libre de s’installer où il veut, il faut
faire en sorte d’offrir un territoire attractif. 
La première attractivité du territoire rennais est
incontestablement sa capacité de formation.
Or, quand on parle de compétence et de 
formation, le dialogue avec les Chambres de
commerce est absolument nécessaire. Depuis
plusieurs années, je m’évertue à faire en sorte
qu’à l’université, dans le secteur public ou privé,
nous puissions enrichir la formation en matière
de méca-électronique, pour accompagner le
développement de notre pôle automobile. Cet
exemple illustre, à lui seul, l’intérêt de partager
une culture commune pour donner au territoire
et à celles et ceux qui le forgent, tous les atouts
nécessaires pour relever le défi de la concurrence.
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Allocution 
de Pierre BÉLORGEY
Président de l’Académie consulaire

Je suis très heureux d’ouvrir
cette sixième Université d’été
et d’autant plus que nous
avons, cette année, une partici-
pation qui dépasse le record de
l’an passé. En 2001, le nombre
de participants avait déjà aug-

menté de 28 %. Aujourd’hui, avec une participa-
tion de 300 personnes, dont 210 présidents 
et directeurs généraux, nous enregistrons une
nouvelle augmentation de 23 %, ce qui constitue
un heureux présage. 

L’Académie consulaire

Cette Université, comme les précédentes, s’ins-
crit dans le cadre des missions essentielles de 
l’Académie consulaire, c’est-à-dire la formation
des présidents et des directeurs généraux avec
l’organisation de séminaires tout au long 
de l’année. J’en profite pour vous rappeler 
nos prochains séminaires : les 5 et 6 décembre
“De l’environnement au développement dura-
ble : quels enjeux pour l’entreprise, quelles 
missions pour les CCI ?» et, à une date non
encore arrêtée, “la responsabilité pénale du 
Président”. Courant décembre, vous sera adres-
sée la programmation 2003. 

L’une des missions de l’Académie consulaire est
aussi, avec l’organisation des Universités d’été, 
le développement de la réflexion prospective.
Plus que les années précédentes, nous avons sou-
haité centrer cette université 2002 sur le rôle et 
le métier des CCI pour les années à venir. Si son
titre “entrepreneurs et développement territorial”

précise bien le thème de notre réflexion, 
son sous-titre “quelle organisation et quelle place
pour les CCI ?” montre notre souci de relier 
de façon étroite cette réflexion aux problèmes du
monde consulaire. Ces deux journées seront
pour nous l’occasion de mieux comprendre 
les stratégies territoriales qui s’affrontent, avec 
la relance de la décentralisation et une nouvelle
distribution des compétences territoriales.
Mieux comprendre pour mieux préciser le rôle
des Chambres avec quelle représentation, avec
quel projet, avec quelle organisation. Mieux 
préciser notre rôle dans le but d’atteindre deux
objectifs : le développement de l’attractivité 
de nos territoires et le développement de la com-
pétitivité de nos entreprises.

L’Université d’été Rennes 2002

En ce qui concerne l’organisation, je vous laisse le
soin de consulter le nouveau programme qui
vous a été remis. Je vous signale, mais vous 

l’aurez certainement remarqué, que les horaires
du programme initial ont été légèrement modi-
fiés pour tenir compte des disponibilités de 
Nicolas Jacquet, nouveau Délégué de la DATAR,
qui nous fait l’honneur de participer à cette 
sixième Université. Deuxième précision, les 
ateliers se déroulent sur deux jours, avec aujour-
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d’hui une réflexion sur les enjeux du thème 
étudié et demain la formalisation des réponses
que nous pouvons apporter à ces enjeux. Ces
deux parties sont étroitement liées : je me permets
de vous conseiller de ne pas succomber à la tenta-
tion en passant de l’un à l’autre. Vous trouverez
également dans votre dossier les cahiers de l’Uni-
versité qui reprennent l’ensemble des documents
préparatoires aux travaux d’atelier qui vous ont
été adressés il y a deux mois, complétés par 
une retrospective des réflexions des précédentes
Universités portant sur le thème développé
aujourd’hui (cf annexes). Sous les chapiteaux,
vous trouverez la librairie qui met à votre dispo-
sition de la documentation gratuite et qui vous
invite à acheter des ouvrages de référence. 
Dernière précision, pour la réception au Parle-
ment de Bretagne à 18 heures 45, nous avons
prévu des navettes pour vous conduire directe-
ment dès la fin de nos travaux.

Avant de terminer mon intervention, je tiens 
à remercier chaleureusement ceux qui, depuis
bientôt un an, nous ont permis de préparer cette
sixième université : les membres du comité 
d’orientation de l’Académie consulaire, les chefs
d’entreprise et les experts qui participent à nos
débats, à nos tribunes et à nos ateliers. Le comité
d’orientation de l’Académie consulaire est un
exemple tout à fait remarquable de la façon dont
on peut réaliser un projet consulaire au niveau
national. Ce groupe de travail, qui se réunit
depuis bientôt un an, a pu bénéficier des compé-
tences des représentants de l’association des direc-
teurs généraux, des permanents de l’ACFCI, 
des directeurs généraux et des présidents de
Chambre. Nous avons joué à fond la carte du
réseau consulaire et je remercie également la
commission d’aménagement du territoire et 
des transports pour son apport intellectuel 

Cela va sans dire mais je tiens à le préciser, 
l’Académie consulaire n’est pas un électron libre.
Nous travaillons étroitement avec Jean-François
Bernardin et notre action s’inscrit tout naturelle-
ment dans le cadre de la politique définie par le
Président de l’ACFCI et de son bureau. Jean-
François, permets-moi, au nom de notre comité
d’orientation, de te remercier pour la façon dont
tu as su assurer le contrôle de nos travaux, tout
en nous laissant nous exprimer librement, avec
un état d’esprit toujours constructif.

J’aurai un dernier 
mot pour mettre en
valeur le travail réali-
sé par l’équipe de 
l’Académie consulaire
dirigée par Francis
Gilles. Ils ont été
égaux à eux-mêmes,
avec un engagement
sans défaillance, un
professionnalisme

toujours affirmé et surtout une capacité éton-
nante à résoudre les problèmes de dernière
minute.

Le programme de cette
sixième Université est
dense et nous avons
souhaité nous assurer
le concours d’un ani-
mateur professionnel
d’expérience et talen-
tueux. Je veux parler 
de Monsieur Olivier 
de Rincquesen, diplô-

mé du centre de formation des journalistes, 
lauréat de la bourse Lauga d’Europe 1. En 1984,
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il a obtenu le prix Ondas pour l’émission 
Les numéros un de demain. Aujourd’hui, il est
journaliste à France Inter ainsi que producteur

délégué et animateur de l’émission Adjugez sur
LCI. Olivier de Rincquesen, soyez le bienvenu
dans le monde consulaire. 

Que l’Université
ommence !


